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Communiqué de presse

Le Président de la république, le Gouvernement prennent des engagements sur l’emploi des jeunes, la SNCF dénonce les siens !

Le 26 juin dans un courrier à l’adresse des employeurs, la Ministre de l’économie, le Secrétaire d’état chargé de l’emploi et le Haut Commissaire à la jeunesse listaient les mesures pour l’emploi des jeunes au travers notamment des formules d’alternance. A la SNCF, entreprise publique, la direction régionale de Normandie refuse de recruter douze jeunes au terme de leur formation en alternance sur des métiers spécifiques au secteur ferroviaire. Pourtant, ils ont réussi  leur examen et portent des appréciations satisfaisantes de l’encadrement. 

Un accord collectif de juin 2008 entre des organisations syndicales, dont la CGT, et la Direction SNCF prévoie l’embauche à l’issue du contrat de formation en alternance. La Direction définit régionalement le volume de contrats qui conduiront à emploi stable à la SNCF. Ainsi douze jeunes ont suivi une formation de professionnalisation de type « ATEF » avec engagement de recrutement. Lors de la séance du comité d’établissement, la Direction annonçait une embauche en Haute-Normandie et trois en Basse-Normandie. Alors que le cadre budgétaire de l’entreprise publique notifie à la région de Normandie : une autorisation de 92 recrutements pour l’année 2009. A la fin mai, seulement 32 embauches étaient réalisées. Huit jeunes avec la qualification qu’exigeait la SNCF, se retrouvent en fin de contrat et sont jetés sur le marché du travail avec l’espoir d’un recrutement, hypothétique, à la SNCF en janvier 2010. 

Les besoins en personnel se font sentir pour maintenir le niveau, déjà fragile, de fonctionnement de la SNCF sur les cinq départements normands. La CGT a déposé une « Demande de Concertation Immédiate », et crée ainsi un nouvel espace de dialogue avec l’entreprise. A la date d’aujourd’hui, la situation est bloquée. Notre organisation syndicale utilisera tous les moyens disponibles pour que la SNCF tienne ses engagements vis-à-vis des jeunes issus de l’alternance mais aussi pour que sa signature soit honorée. 

Le secteur fédéral CGT des cheminots de Normandie.

Rouen, le 16 juillet 2009.

